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Les mesures 
d’aide à 

l’embauche

� Plusieurs dispositifs d’aide à l’embauche sont actuellement en 
vigueur avec des objectifs et des public ciblés différents pour 
chacun, afin de répondre au mieux aux besoins des entreprises 
et des demandeurs d’emplois.

� Voici une présentation rapide des différents dispositifs 
existants et des contacts pour leur mise en œuvre.



Les emplois 
francs

Ce dispositif à pour but de lutter contre la discrimination à l’embauche, il
s’adresse :

� Aux entreprises ou associations à jour de leurs cotisations sociales

� Qui recrutent des personnes résidant en QPV, inscrits à pôle emploi,
catégorie A, B ou C ou adhérents CSP sans condition d’âge.

� En CDI ou CDD d’au moins 6 mois.

� L’employeur ne doit pas avoir procédé, dans les 6 mois précédent
l’embauche, à un licenciement pour motif économique sur le poste pourvu
par le recrutement en emploi franc.

Montant des aides sur un temps plein :

15 000 € sur 3 ans pour une embauche en CDI (5000€ par an)

5000€ sur deux ans pour une embauche en CDD d’au moins 6 mois (2500€
par an)



Les emplois 
francs

L’aide à été bonifié pour l’embauche d’un jeune de moins de 26 ans,
jusqu’au 31 mai 2021.

� 17 000€ sur 3 ans pour une embauche en CDI, 7000 € la 1ère année, puis
5000€ par an pendant 2 ans.

� 8000€ sur 2 ans, pour une embauche en CDD d’au moins 6 mois, (5500€ la
1ère année puis 2500€)

Ces montants sont proratisés en fonction du temps de travail et de la durée
du contrat.

Vous pouvez contacter votre agence pôle emploi pour plus
d’informations ou vous rendre sur le site du ministère du travail.

L’aide peut être proposée jusqu’à maximum 3 mois après la date de
signature du contrat de travail.





Les Emplois en 
Provence 

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône finance sur 2021 une aide
au tutorat.

Ce dispositif s’adresse :

� Aux entreprises du secteur marchand, à jour de leurs cotisations sociales

� Qui recrutent un demandeur d’emploi bénéficiaire du RSA des Bouches du
Rhône

� EnCDI, ou enCDD d’aumoins 6 mois, 24h hebdomadaire minimum

Montant de l’aide de :

� Pour unCDI / temps plein d: 4000 € ( en 2 versement de 2 000€)

� CDD / temps plein : 2 000€ (en 2 versement de 1 000€)

Le montant de l’aide CDI ou CDD sera proratisée en fonction de la durée du
temps de travail hebdomadaire.

La demande d’aide peut être déposée jusqu’à 3 semaines maximum après la
date de début du contrat.

Vous pouvez contacter votre agence pôle emploi pour plus d’informations.





Le Contrat 
Initiative 
Emploi

� Les PEC-CIE Jeunes s’adressent aux publics âgés de moins de 26 ans , à
l’exception des bénéficiaires en situation de handicap, pour lesquels la
limite d’âge est portée à 30 ans.

� La prescription du PEC CIE Jeunes est centrée sur les publics éloignés du
marché du travail au sens « personnes sans emploi rencontrant des
difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi »
(L5134-65 du code du travail)

� Dans ce cadre, l’évaluation de l’éligibilité du jeune doit s’appuyer sur le
diagnostic global conduit par le conseiller du service public de l’emploi.



Le Contrat 
Initiative 
Emploi

Ce dispositif s’adresse :

� Aux entreprises du secteur marchand, à jour de leur cotisations sociales,

� Qui recrutent un demandeur d’emploi âgé de moins de 26 ans, ou
travailleur en situation de handicap, pour lesquels la limite d’âge est
portée à 30 ans rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles

� En CDI ou CDD d’au moins 6 mois, 20h hebdomadaire minimum

� En proposant une montée en compétence du jeune via la mise en place
d’un plan de formation et/ou tutorat lors de la signature de la convention

L’aide peut être mobilisée pour un contrat initial sur une période
comprise entre 6 et 12 mois maximum.

Une demande de renouvellement peut être effectuée par tranche de 6 mois
dans la limite de 24 mois en fonction des bilans et nouveaux plans de
formation fournis.

Chaque demande doit être déposée auprès de l’agence Pôle Emploi
impérativement avant le début du contrat de travail.





L’aide à 
l’embauche 
des jeunes

Ce dispositif s’adresse :

� À toutes les entreprises ou associations mentionnés à l’article L 5134-
66 du ode du travail. À l’exception des établissement publics
administratifs industriels et commerciaux et des sociétés d’économie
mixte. Les particuliers employeurs ne sont pas éligibles.

� Qui embauche entre le 1er aout 2020 et le 31 mai 2021 un jeune de moins
de 26 ans pour une période d’au moins 3 mois.

� L’employeur ne doit pas avoir procédé à un licenciement économique sur
le poste concerné depuis le 1er janvier 2020.



L’aide à 
l’embauche 
des jeunes

L’aide est de 4000 € sur un an pour un salarié à temps plein. Ce montant 
est proratisé en fonction du temps de travail et de la durée du contrat de 
travail.

� L’employeur dispose d’un délai de 4 mois à compter de l’embauche du 
salarié pour faire sa demande.

� L’aide est versée à l’employeur à la fin de chaque trimestre, pendant un an 
au maximum, par l’agence de services et de paiement pour le compte de 
l’état.

Pour tout renseignement, l’employeur peut appeler le numéro gratuit 
d’assistance de l’agence de services et de paiement (ASP) : 0809 549 549





Parcours 
Emploi 

compétences 
PEC CAE

Les PEC CAE s’adressent aux publics les plus éloignés du marché du travail, dans
une logique de parcours reposant sur la triptyque : emploi – formation –
accompagnement garant de l’efficacité de la démarche.

� Un emploi permettant de développer des compétences transférables

� Un accès facilité à la formation

� Un accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par le
service public de l’emploi.



Parcours 
Emploi 

compétences 
PEC CAE

Ce dispositif s’adresse

� Employeur du secteur non marchand (associations, collectivités…) identifiés
pour leur capacité à proposer les conditions d’un parcours insérant, à jour de
leurs cotisations sociales.

� Qui recrutent un demandeur d’emploi éloigné du marché du travail, en proposant
une montée en compétence via la mise en place d’un plan de formation et/ou
tutorat lors de la signature de la convention.

� En CDI ou CDD d’au moins 6 mois, 20h hebdomadaire minimum.

L’aide peut être mobilisée pour un contrat initial sur une période comprise entre 6 et
12 mois maximum.

Une demande de renouvellement peut être effectuée par tranche de 6 mois dans la
limite de 24 mois en fonction des bilans et nouveaux plans de formation fournis.

Chaque demande doit être déposée auprès de l’agence Pôle Emploi
impérativement avant le début du contrat de travail



Nouvelle 
mesure

Allongement de la durée hebdomadaire de prise en charge pour les CUI CAE PEC
jeunes et résident des QPV et ZRR.

Cette mesure fait suite au décalage constaté entre la durée de travail hebdomadaire
prévue dans le contrat et celle réellement prise en charge au titre de l’aide à l’insertion
professionnelle. Elle permet une meilleure adéquation entre les besoins des
employeurs et des salariés, pour les contrats PEC Jeunes et PEC QPV et ZRR.



Nouvelle 
mesure

� Le nouvel arrêt préfectoral a été modifié en ce sens et précise la nouvelle 
assiette hebdomadaire de prise en charge : 

� ARTICLE 4 : Assiette hebdomadaire de la prise en charge par l’État pour le CUI-CAE 
PEC :

� La durée hebdomadaire de travail faisant l’objet de la prise en charge de l’État est 
égale à la durée hebdomadaire du travail de l’intéressé, dans la limite :

- 30 heures pour les Résidents des Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville
(QPV) et des Zones de Revitalisation Rurale (ZRR) et les Jeunes de moins de 26
ans ou bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés
instituée par l’article L 5212-2 du code du travail jusqu’à 30 ans inclus ;

- 26 heures pour les Bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active dont le parcours
est prescrit dans le cadre de la convention annuelle d’objectifs et de moyens
(CAOM) d’un conseil départemental ;

- 21 heures pour les personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et
professionnelles particulières d’accès à l’emploi et les Bénéficiaires de
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés instituée par l’article L 5212-2
du code du travail (TH) de plus de 30 ans.






